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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Indemnisation
Question écrite n° 42229

Texte de la question

M. Francis Galizi attire l'attention de M. le ministre des relations avec le Parlement sur le traitement par les
CODAIR des dossiers des rapatries reinstalles. Sur les 1 515 dossiers deposes devant ces commissions,
seulement 189 sont definitivement regles. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager une solution
permettant un reglement definitif des dossiers de ces familles et, dans cette optique, de prolonger la mission du
Comite national consultatif des rapatries reinstalles.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire est informe qu'au 31 aout 1996 les commissions d'aide aux rapatries reinstalles
(CODAIR) ont eu a examiner 1 086 dossiers deposes au titre de la mesure instituee par la circulaire du 28 mars
1994. A cette date, 603 dossiers ont ete declares eligibles et 60 % ont, d'ores et deja, abouti a un plan
d'apurement definitif ; 422 dossiers n'etaient pas eligibles a cette mesure. Des instructions tres fermes ont ete
donnees aux prefets afin que la centaine de dossiers restant a traiter soit examinee dans les plus brefs delais et,
ce en tout etat de cause, avant le 30 septembre 1996.
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